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l'exécution du contrat pour les travaux en
:ontrat ne leur a pas été accordé, savoir:

hartrand . . . . . . . . . . . . . . $250

. .. . . . . 242

. .. . . . • 230

A. LEBANC,
Secrétaire.

L MUNICIPAL

SUELLE DU 13 MARS

mars, 1905, à 2 heures p.m.)

DU JOUR

CITY COUNCIL

the contract for the works in question, said contractors not
having been granted the contract, to wit:

Charpentier & Chartrand . . . . . . . . . . . . . . $250
J. B. Gratton . . . . . . . . .. .. . . . . . . . 242
A. Major & Co. .. ...... ... 230

Adjourned.
A. LrBLANC,

Secretary.


